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Consultez votre Service de santé. 

Téléchargez la fiche technique :
www.asstsas.qc.ca/ft10-vaccination.html

Pour en savoir plus !



1 	 Je suis un travailleur du secteur de la 
santé qui prend soin de personnes à haut 
risque de complications en cas de grippe.

  	 a)	Le vaccin est gratuit pour moi.

  	 b)	Je suis naturellement immunisé contre la 
	 grippe.

  	 c) Je fais partie des personnes à qui s’appli- 
	 que la recommandation d’une vaccina- 
	 tion annuelle contre la grippe.

2 	 La composition du vaccin contre la grippe 
saisonnière de 2011-2012 est identique à 
celle du vaccin de 2010-2011.

  	 a) Il n’est pas requis de se faire vacciner de 
	 nouveau.

  	 b) Il est quand même recommandé de se 
	 faire vacciner de nouveau, car la protec- 
	 tion s’atténue après six mois.

  	 c) Sans vaccin, je n’ai pas eu de grippe la 
	 saison passée ; je ne l’aurai pas davantage  
	 cette année.

3 	 Il y a risque d’éclosion de grippe saison-
nière dans les établissements de santé.

  	 a) Le risque diminue avec la vaccination 
	 du personnel.

  	 b) Il augmente avec la vaccination du 
	 personnel.

  	 c) Il n’est pas influencé par le taux de 
	 vaccination du personnel.

4 	 Plusieurs clients des établissements de 
santé ont un système immunitaire fragi
lisé.

  	 a) Le vaccin est moins efficace pour eux.

  	 b) Leur entourage, y compris les membres 
	 du personnel, peut les protéger en se 
	 faisant vacciner.

  	 c) Ils risquent de graves complications 
	 s’ils ont la grippe.

  	 d) Il n’est pas nécessaire de les vacciner.

5 	 Quels sont les effets secondaires les plus 
fréquents du vaccin ?

  	 a) Provoquer une grippe.

  	 b) Causer une rougeur et une sensibilité 
	 passagères au site d’injection.

  	 c) Faible fièvre passagère.

  	 d) Le syndrome oculo-respiratoire (SOR).

6 	 En tant que travailleur de la santé, j’ai 
accès à la vaccination.

  	 a) Chez mon médecin traitant ou à mon 
	 CLSC.

  	 b) Au service de santé de mon établissement.

  	 c) Aux points de distribution organisés par 
	 mon établissement.

  	 d) Dans mon unité.  

  	 e) Nulle part.

Des erreurs se sont glissées
parmi les énoncés ci-dessous.
Saurez-vous démêler

le vrai du faux ?
Cochez les énoncés vrais.
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